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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DE LA CREUSE 

COMMUNE DE GOUZON 

Arrêté de voirie n°2026/25 
portant permission de voirie 

LE MAIRE DE GOUZON 

VU la demande en date du 10 avril 2026 par laquelle l'entreprise CHAPUZET ROMUALD, à 
CHÉNÉRAILLES (Creuse) "7 rue le Janot" demande l'autorisation pour une tranchée de la 
chambre PTT au portail (environ de 3 à 5mI) pour installation de la fibre au droit de la propriété 
sise cadastrée G n°0559. 

voie communale "4 Clos des Chaussades", commune de GOUZON ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment les articles L 2122-1 à 
L2122-4 et L 3111-1, 
VU le code de la voirie routière, et notamment les articles L 113-2, L 115-1, L 141-10, L 141-11 et L 
141-12, 
VU le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants, 
VU le code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e  partie 
- signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié), 
VU l'état des lieux 

ARRÊTE 

Article 1  - Autorisation  

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux comme énoncé 
dans sa demande : une tranchée de la chambre PTT au portail (environ de 3 à 5m1) pour 
installation de la fibre à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 

Article 2  - Prescriptions techniques particulières  

L'accès sera réalisé à l'emplacement défini sur le plan annexé au présent arrêté. Il sera réalisé avec 
une structure au minimum identique au trottoir attenant conformément au procédé décrit dans la 
demande et mis en oeuvre dans les règles de l'art. 
Les aménagements ne devront pas faire obstacle à l'écoulement des eaux et au libre accès des 
propriétés riveraines. Les éléments du domaine public communal ne devront faire l'objet d'aucune 
dégradation. 
Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire devra enlever les débris, nettoyer et remettre en 
état à ses frais les dommages résultant de son intervention. En cas de travaux présentant un 
caractère de dangerosité pour la circulation ou les usagers du domaine public, les opérations de 
réhabilitation seront opérées sous le contrôle des services techniques. 

Article 3  - Sécurité et signalisation de chantier 

Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à la réglementation en vigueur. 



Article 4  - Implantation ouverture de chantier et récolement 

La réalisation des travaux autorisés dans le cadre du présent arrêté ne pourra excéder une durée 
de 15 jours. 
La conformité des travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
L'ouverture de chantier est fixée au 16 avril 2026 comme précisé dans la demande. 

Article 5  - Responsabilité  

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable 
tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de 
toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 
définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 
délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en matière de 
contributions directes. Il se devra d'entretenir l'ouvrage implanté sur les dépendances domaniales, 
à charge pour lui de solliciter l'autorisation d'intervenir pour procéder à cet entretien, du signataire 
du présent arrêté. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6  - Formalités d'urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 
d'urbanisme prévues par le Code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 

Article 7  - Validité et renouvellement de l'arrêté remise en état des lieux  

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel 
à son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il 
puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée 
de quinze jours à compter du 16 avril 2026. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non-renouvellement, 
son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif 
dans le délai d'un mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce délai, 
en cas d'inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux 
sera exécutée d'office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Le gestionnaire de voirie se réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés 
aux frais de l'occupant, dès lors que des travaux de voirie s'avéreront nécessaires. 

Article 8  — Recours  

Conformément à l'article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra 
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de sa date de notification ou de publication. 

Publié et notifié le 21 AVR. 2026 
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